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Optimisation des processus de passation des marchés 
publics;

Fluidification de la chaîne des dépenses publiques ;

Alignement du code des marchés publics sur le règlement de 
la banque mondiale de 2016; 

Amélioration du climat des affaires pour prendre en
considération certaines dispositions de la loi visant la
promotion des micros, petites et moyennes entreprises
(MPME) en ce qui concerne la facilitation de l’accès aux
marchés publics par celles-ci;



Introduction : Pourquoi un nouveau code des 
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Réduction des contraintes qui inhibent la
compétitivité des offres et tendent à les
complexifier;

Réduction des délais de passation des
marchés ;

Atténuation des pratiques corruptives/

renforcement de la bonne gouvernance dans
les marchés publics,



OBJECTIF

A l’issue de cette séance de vulgarisation, les
participants pourront identifier les principales
innovations de la loi n°2020-26 du 29
septembre 2020 portant code des marchés
publics en République du Bénin et de ses textes
d’application
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La loi n°2020-26 du 29 septembre 
2020 portant code des marchés 
publics en République du Bénin

Direction de la Formation et des Appuis Techniques (DFAT) - août 2021



Sommaire 

I. Objet, champ d’application et principes
généraux de la loi 2020-26

II. Cadre institutionnel des marchés publics

III. Procédures et techniques de passation des
marchés

IV. Autres innovations de la loi n°2020-26

Direction de la Formation et des Appuis Techniques (DFAT) - août 2021



I. Objet, champ d’application et principes 
généraux de la loi n°2020-26

Direction de la Formation et des Appuis Techniques (DFAT) - août 2021



I. Objet, champ d’application et principes 
généraux de la loi n°2020-26
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1. Objet et champ d’application

 Objet :
Passation, contrôle, exécution, règlement et régulation des marchés
publics. Pas de changement par rapport à la loi n°2017-04.

 Personnes assujetties (autorités contractantes) :
1) Les personnes morales de droit public que sont :
a) L’Etat, les collectivités territoriales décentralisées
b) les établissements publics ;
c) les autres organismes, agences ou offices créés par l'Etat ou les

entités territoriales décentralisées pour satisfaire des besoins
d'intérêt général et dont l'activité est financée majoritairement par
l'Etat ou qui bénéficient du concours financier ou de la garantie de
l’Etat, d’une collectivité publique ou d’une association formée par
ces personnes morales de droit public.



I. Objet, champ d’application et principes 
généraux de la loi n°2020-26 (suite)
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Objet et champ d’application (suite)

2) Les personnes morales de droit privé que sont :
a) les personnes morales de droit privé agissant pour le compte d’une

ou plusieurs personnes morale de droit public (exemple) ;
b) les personnes morales de droit privé à participation financière

publique majoritaire ainsi que les associations formées par une ou
plusieurs personnes morales de droit public (exemple) ;

c) les personnes morales de droit privé en ce qui concerne les
opérations d’achat ayant bénéficié du concours financier et/ou de
la garantie d’une personne morale de droit public ou d’une
personne morale de droit privé visée à l’alinéa 2.b du précédent
article (exemple) .

En terme d’innovations, on note une réorganisation des
autorités contractantes de droit privé.
(Voir Article 3 de la loi n°2020-26)



I. Objet, champ d’application et principes 
généraux de la loi n°2020-26 (suite)
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1. Objet et champ d’application (suite)

 Une clarification des catégories de procédures applicables :

Trois catégories de procédures, en fonction des seuils :

1) les procédures relevant des seuils de passation :
applicables aux opérations d’achats dont les montants
prévisionnels hors taxes sont supérieurs ou égaux aux seuils de
passation des marchés.

2) les procédures relevant de la sollicitation de prix :
applicables aux opérations d’achats dont les montants
prévisionnels hors taxes sont compris entre le seuil de dispense et
les seuils de passation des marchés.

3) Les procédures relevant du seuil de dispense : applicables
aux opérations d’achats dont les montants prévisionnels hors
taxes sont inférieurs ou égaux au seuil de dispense.



I. Objet, champ d’application et principes 
généraux de la loi n°2020-26 (suite)
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1. Objet et champ d’application

Exclusions (innovation) :

Les anciens articles 3 et 9 relatifs aux dérogations et aux
marchés de défense et de sécurité ont été fusionnés sous le
nouvel article 6 :
 Clarification de la notion de "besoins exigeant le secret ou
pour lesquels la protection des intérêts de l’État est
incompatible avec les mesures de publicité;

 Flexibilité dans l’obtention des mesures d’exclusion
spécifiques pour certaines opérations d’achat. Les
dérogations prévues par l’article 3 ancien du CMP font
désormais l’objet d’un décret .



I. Objet, champ d’application et principes 
généraux de la loi n°2020-26 (suite)
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2. Principes généraux de la commande
publique

a) Principes fondamentaux (pas de changement)

Cinq (5) principes fondamentaux gouvernent la
commande publique :

1) Économie et efficacité du processus d’acquisition ;

2) Liberté d’accès à la commande publique ;

3) Égalité de traitement des candidats et
soumissionnaires ;

4) Transparence des procédures ;

5) Reconnaissance mutuelle.



I. Objet, champ d’application et principes 
généraux de la loi n°2020-26 (suite)
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2. Principes généraux de la commande
publique

b. Conditions de validité des marchés publics

Pour être valide, tout marché public doit être :

 conclu, signé, approuvé et enregistré avant tout début
d’exécution ;

 soumis à l’autorisation préalable de l’organe de
contrôle compétent si cette autorisation est requise.

 Donc, interdiction de la régularisation des marchés
publics.



II.Cadre institutionnel des 
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Le cadre institutionnel des marchés publics est
régi par les articles 10 à 22 de la loi n°2020-26
et comprend :

 les organes de passation (y compris les
autorités chargées d’approbation) ;

 les organes de contrôle ;

 l’organe de régulation.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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1. Organes de passation

Personne Responsables des
Marchés Publics (PRMP)

La commission d’ouverture et
d’évaluation (COE)

Les autorités d’approbation



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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1. Organes de passation

a) Personne Responsables des Marchés Publics

Pas de changement dans ses principales
attributions :

.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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1. Organes de passation (suite)

a) Personne Responsables des Marchés Publics (suite)

 Quelques innovations dans les modalités de sa désignation

 Au niveau du profil : être cadre et disposer de formation spécifique et ou
d’expériences avérées dans le domaine des marchés publics. La suppression
dans la loi de l’exigence de 04 années d’expériences dans le domaine des
marchés publics et d’appartenance à la catégorie A1, et renvoyé au décret
N°2020-596 du 23/12/2020 portant AOF PRMP et COE.

Plus personne n’est PRMP es qualité.
 Au niveau des communes : la PRMP n’est plus le maire, mais c’est

désormais un cadre disposant du profil sus mentionné qui est nommé par le
maire;

 Au niveau des sociétés d’Etat et des autres personnes morales de
droit privé citées à l’article 3 : la PRMP est un cadre nommé par l’un ou
l’autre de ces responsables, selon le cas.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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1. Organes de passation (suite)

a) Personne Responsables des Marchés Publics
(suite)

 Réaffirmation de la qualité d’autorité signataire des
marchés publics à la PRMP : « Le pouvoir de signer
un marché public appartient à la Personne
responsable des marchés publics ».

 Affirmation de la séparation des fonctions de signataire et
d’approbateur. Cette signature est distincte de
l'approbation des marchés publics; les deux
fonctions ne peuvent en aucun cas, être cumulées.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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1. Organes de passation (suite)

b) Commission d’Ouverture et d’Évaluation (COE)

Changement dans la dénomination :

C’est l’ancienne Commission de Passation des Marchés
Publics (CPMP) qui est devenue Commission d’Ouverture et
d’Évaluation (COE).

Pas de changement :

 dans ses principales attributions : « Assister la
PRMP dans la conduite de chaque procédure de
passation des marchés » ;

 dans son caractère : toujours ad hoc.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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1. Organes de passation (suite)

b) Commission d’Ouverture et d’Évaluation (COE) –
(suite)

Suppression :

 de l’ancienne disposition autorisant, en cas de financement
extérieur, les bailleurs de fonds ou leurs représentants à
participer aux séances d’ouverture, d’analyse et d’évaluation
des offres si leurs accords le prévoient ;

 de l’ancienne disposition sur les observateurs qui peuvent
être désignés pour assister aux travaux de la Commission.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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c) Autorités chargées de l’approbation des
marchés publics

Tous les marchés publics, qui relèvent du seuil de
compétence de contrôle a priori de la Direction
nationale de contrôle des marchés publics, à
l’exception des marchés des communes et des
personnes morales de droit privé assujetties, sont
approuvés par le ministre en charge des
finances.

 Tous les marchés publics passés par les communes
sont approuvés par les maires concernés.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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c) Autorités chargées de la signature et de
l’approbation des marchés publics (suite)

 Tous les marchés publics qui relèvent du seuil de
compétence de contrôle a priori des cellules de contrôle
des marchés publics mises en place au sein des ministères
sont approuvés par les ministres concernés.

 Tous les marchés publics passés par les autres personnes
morales visées à l’article 3 sont approuvés par le
Directeur général, l’ordonnateur du budget de
l’entité concernée, le responsable de l’organe de
gestion de l’entité ou équivalent.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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c) Autorités chargées de la signature et de
l’approbation des marchés publics (fin)

Possibilité de délégation de l’approbation :

« Les autorités approbatrices définies au présent article
peuvent déléguer leur pouvoir en matière d’approbation
des marchés publics dans des conditions qu’elles fixent
par arrêté ou décision ».

Conclusion : Pas de délégation du pouvoir
d’approbation sans un acte de délégation.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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2. Organes de contrôle

Pas de changement au niveau de ces organes :

a) Direction Nationale de Contrôle des Marchés Publics
(DNCMP)

 Organe central de contrôle des marchés publics, placé sous la
tutelle du ministre en charge des finances. Elle dispose dans
chaque département, d’une Direction Départementale de
Contrôle des Marchés Publics (DDCMP);

b) Cellule de Contrôle des Marchés Publics (CCMP)

 Créée auprès de chaque autorité contractante pour assurer le
contrôle de l’ensemble des opérations de passation de marchés
dont les montants sont dans sa limite de compétence, et ce
depuis la phase de planification jusqu’à l’attribution du marché.



II. Cadre institutionnel des marchés publics 
(suite)
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3. Organe de régulation

Une innovation au niveau de cet organe :

Précision du statut de l’Autorité de
Régulation des Marchés Publics
(ARMP) : elle est désormais une
autorité administrative indépendante.



III. Procédures et techniques de 
passation des marchés
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1-Innovations en matière de planification des
marchés publics

 Délai d’élaboration du PPM : maximum dix (10)
jours calendaires à compter de l’approbation du budget
par l’autorité compétente ;

 Marchés à inscrire au PPM : tous les marchés dont
les montants prévisionnels hors taxes sont supérieurs au
seuil de dispense (4.000.000) ;

 Effet de la validation/Publication du PPM par la
CCMP et la DNCMP : Acceptation des modes,
méthodes, procédures et techniques qui sont contenus
dans le plan validé ;

III.Procédures et techniques de passation des 
marchés
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1-Innovations en matière de planification des
marchés publics (suite)

 Mode de soumission, de validation et de
publication du PPM : entièrement électronique ;

 Proportion de marchés pour les MPME :
obligation de faire apparaître dans le PPM, une
proportion en nombre de marchés à faire exécuter
par les micro, petites et moyennes entreprises (Cf.
article 24 de la loi).

III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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2- Procédures de passation

Contrairement à la loi n°2017-04, celle n°2020-26
n’emploie plus l’expression «modes de passation »,
qui est remplacée par deux (02) grandes catégories de
procédures, à savoir :

a) les procédures spécifiques aux marchés de
fournitures, travaux et services ; et

b) les procédures spécifiques aux marchés de
prestations intellectuelles.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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a) Procédures spécifiques aux marchés de
fournitures, travaux et services (suite)

L’appel d’offres ouvert
Au niveau de cette procédure, les anciennes dispositions ci-après
ont été supprimées :
 « L’appel d’offres ouvert est la règle » ;
 « Le recours à tout autre mode de passation doit être
exceptionnel, justifié par l’autorité contractante et être autorisé
au préalable par la Direction Nationale de Contrôle des
Marchés Publics » ;

 « Ils peuvent exceptionnellement être attribués selon la
procédure de gré à gré ou par entente directe dans les
conditions définies par la présente loi ».

 Comme innovation, le contenu minimum de l’avis
d’appel d’offres est précisé (article 29 de la loi).



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés
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a) Procédures spécifiques aux marchés de
fournitures, travaux et services (suite)

Innovation : Plus d’autorisation à solliciter auprès de la
DNCMP qui doit avoir approuvé cette procédure lors de son
examen de conformité du plan de passation. Donc, si le plan est
publié avec cette procédure, cela vaut déjà approbation de ladite
procédure par la DNCMP.

Recommandation : Dans le cas des procédures
de gré à gré, se baser sur le PPMP ayant fait
l’objet du contrôle de conformité et joindre
toutes pièces utiles pour obtenir l’autorisation
de la DNCMP à archiver.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés
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a) Procédures spécifiques aux marchés de fournitures, travaux
et services (suite)

L’appel d’offres ouvert (suite)
 L’appel d’offres ouvert en deux étapes
Idem que dans la loi n°2017-04, mais :
 Ajout de deux (02) précisions :
 « Les soumissionnaires qui ne souhaitent pas soumettre une
offre définitive, peuvent se retirer de la procédure d'appel
d'offres en deux étapes, sans perdre sa garantie de
soumission ».

 « Les offres définitives sont évaluées et comparées en vue de
déterminer l'offre économiquement la plus avantageuse, en
application des critères d'évaluation prévus ».

 Suppression de l’appel d’offres en deux étapes précédé d’une
pré-qualification.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés
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a) Procédures spécifiques aux marchés de
fournitures, travaux et services (suite)

L’appel d’offres ouvert (suite)

L’appel d’offres ouvert en deux étapes

Innovation : Plus d’autorisation à solliciter auprès de
la DNCMP qui doit avoir approuvé cette procédure lors
de son examen de conformité du plan de passation.
Donc, si le plan publié mentionne pour un marché
qu’il sera passé par appel d’offres en deux étapes, cela
vaut déjà approbation de cette procédure par la
DNCMP.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés
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a) Procédures spécifiques aux marchés de
fournitures, travaux et services (suite)

L’appel d’offres ouvert (suite)
 L’appel d’offres avec concours

Toutes les dispositions de l’article 32 constituent une
innovation, puisque la loi n°2017, bien qu’ayant annoncé ce
type d’appel d’offres, n’en a donné ni le contenu ni les modalités.
 Condition de recours à cette procédure :
 « Lorsque des motifs d'ordre technique, esthétique ou
financier justifient des études ou des recherches
particulières ».

 Domaines concernés par cette procédure :
 Aménagement du territoire, urbanisme, architecture et

ingénierie ou traitement de données.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés
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a) Procédures spécifiques aux marchés de
fournitures, travaux et services (suite)

 L’appel d’offres ouvert (suite)
 L’appel d’offres avec concours

 Organes compétent pour la sélection :
 La Commission d’Ouverture et d’Évaluation (COE), assistée par un jury.
 Composition du jury : au moins 03 membres en plus du

président
 Président : représentant de l'autorité contractante ;
 Rapporteur : d'office le maître d'ouvrage délégué s'il existe, car il devient

membre de droit du jury ; dans le cas contraire, toute autre personne
désignée par la commission d'ouverture et d’évaluation avant la phase de
présélection ;

 Des représentants des administrations et organismes concernés par le
projet.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés
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a) Procédures spécifiques aux marchés de
fournitures, travaux et services (suite)

 L’appel d’offres restreint

Idem que pour la loi n°2017-04, mais avec quelques précisions :

 Moyen d’information des candidats :
 Consultation écrite qui consiste en une lettre d'invitation à présenter une

offre, adressée par l'autorité contractante simultanément aux candidats
qu'elle a choisis, accompagnée du dossier d'appel à la concurrence et des
documents complémentaires le cas échéant.

 Plus d’autorisation de la DNCMP à solliciter :
 La DNCMP doit avoir approuvé cette procédure lors de son examen de

conformité du plan de passation. Donc, si le plan publié mentionne pour un
marché qu’il sera passé par appel d’offres restreint, cela vaut déjà
approbation de cette procédure par la DNCMP.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés
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a) Procédures spécifiques aux marchés de
fournitures, travaux et services (fin)

L’appel d’offres restreint (suite et fin)

Réduction du délai de réaction de la DNCMP
lorsqu’elle est saisie par un candidat non
consulté :

 Trois (03) jours ouvrables au lieu de cinq (05).

(article 33 de la loi 2020-26



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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L’entente directe ou le gré à gré
Idem que pour la loi n°2017-04, sauf :

 Suppression de deux motifs de recours au gré à
gré :

 Marchés complémentaires ;
 Marchés exécutés à titre de recherche et d’essais.

Presque toutes les autres obligations sont maintenues
(notamment la compétence partagée de la DNCMP et du
Conseil des Ministres, le taux maximum de 10%,
l’obligation de communiquer le contrat signé à la DNCMP
et à l’ARMP à titre d’information) (articles 34 et 35 de la
loi.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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NB :

L’offre spontanée qui existait 
dans la loi n°2017-04 a été 

entièrement supprimée de la 
loi n°2020-26.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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b) Procédures spécifiques aux marchés de
prestations intellectuelles

Beaucoup de dispositions de la loi n°2017-04 ont été
maintenues, mais quelques modifications et ajouts :

Modification :
 La liste restreinte doit comprendre désormais au moins

cinq (5) et au plus huit (8) candidats présélectionnés, au
lieu de 3 et 7 dans la loi n°2017-04.

Ajouts :
 Obligation d’intégrer dans la liste restreinte au moins

deux (02) consultants nationaux, dès lors qu'ils
répondent aux critères de sélection requis ;



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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b) Procédures spécifiques aux marchés de prestations
intellectuelles

 L’insertion de deux (02) nouvelles méthodes de sélection applicables aux
marchés de prestations intellectuelles :

• la méthode de sélection fondée sur les qualifications du
consultant (SFQC) pour les prestations intellectuelles de petit montant
(les cas de contrats d'un faible montant ou de situation d'urgence ; sans
AMI, juste TDR à 03 cabinets de consultants) ;

• Sélection des consultants individuels : le cas des prestations
intellectuelles attribuées à des personnes physiques.
L’autorité contractante fait appel à des consultants
individuels dans le cadre des missions pour lesquelles :
 une équipe d'experts n'est pas nécessaire ;
 aucun appui professionnel supplémentaire extérieur n'est requis ;
 l'expérience et les qualifications de l'expert constituent un critère

de choix majeur.

 Précision de sélection des consultants par la procédure d’entente directe.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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2. Techniques de passation

La loi n°2020-26 a institué quatre (04) techniques de
passation, à savoir :

 le groupement de commandes ;

 l’accord-cadre ;

 l’enchère électronique ;

 la centrale d’achat.

La loi 2017-04 a défini les modalités de constitution
d’un groupement de commandes, mais sans l’ériger en
techniques de passation (articles 28 à 30).



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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a) Le groupement de commandes

Les autorités contractantes peuvent décider de la
création d’un groupement de commandes.

But : coordonner et regrouper leurs achats en
matière de travaux, fournitures, services ou
prestations intellectuelles, lorsque cela permet de
réaliser des économies par la mutualisation des
compétences et de l’expertise des acheteurs publics.



III.Procédures et techniques de passation des 
marchés (suite)
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b) L’accord-cadre

Définition :

« Accord conclu en matière de travaux, fournitures,
services, y compris des prestations intellectuelles,
par une ou plusieurs autorités contractantes avec
un ou plusieurs opérateurs économiques, ayant
pour objet d’établir les règles relatives aux bons de
commande à émettre ou les termes régissant les
marchés subséquents à passer au cours d’une
période donnée, notamment en ce qui concerne les
prix et, le cas échéant, les quantités envisagées ».
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b) L’accord-cadre (suite)

Durée :

 Trois (03) ans maximum

Nature juridique :

 L’accord cadre n’est pas en lui-même un
engagement sur le budget de l’entité. Donc, pas
besoin nécessairement de la disponibilité des
crédits avant de conclure l’accord-cadre. Mais
l’émission des bons de commande et la signature
des marchés subséquents sont subordonnés à la
disponibilité et à la réservation des crédits.
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c) Enchère électronique

But :

 Finaliser la sélection des offres, par voie
électronique, en permettant aux candidats de
réviser leur prix à la baisse ou de modifier la valeur
de certains éléments quantifiables indiqués dans
les documents de la consultation lorsque le marché
est attribué sur la base du coût ou d'une pluralité
de critères.
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d) Centrale d’achat

Définition :

Une centrale d’achat est une personne morale de
droit public ou privé qui acquiert des fournitures et
services destinées à des autorités contractantes ou
qui passe, suivant ses propres procédures, des
marchés de travaux, fournitures et services, au profit
des autorités contractantes.
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1) Elaboration des dossiers d’appel à
concurrence

 Les critères relatifs au coût du cycle de vie des
produits, services ou ouvrages doivent être intégrés
pour permettre la détermination de l’offre conforme
évaluée économiquement la plus avantageuse.

 De nouvelles formes de la garantie de soumission à
savoir :
 chèque ordinaire encaissable sur la durée de validité de
l’offre ;

 lettre de déclaration de garantie pour les micro, petites et
moyennes entreprises.
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1) Elaboration des dossiers d’appel à concurrence

 Le montant de la garantie de soumission : 1% du montant
prévisionnel hors taxes.

 Une obligation de prévoir les marges de préférence :

 Communautaire (15% maximum) et

 spécifiques :

 préférence spécifique aux marchés des collectivités
locales (10% entreprises étrangères si sous-traitance
d’au moins 30% avec une entreprise béninoise) ;

 préférence spécifique au profit des micro, petites et
moyennes entreprises (5% au plus cumulable avec
préférence communautaire).
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2) Publication de l’avis d’appel d’offres

 Supports de publication : Obligation de
publication sur le portail web national des marchés
publics (SIGMAP) en plus des supports existants :
quotidien de service public (La NATION), journal
des marchés publics et toute autre publication de
large diffusion nationale ou internationale.



IV. Innovations de la loi n°2020-26 selon les 
différentes étapes de la procédure de passation et 

d’exécution des marchés (suite)

Direction de la Formation et des Appuis Techniques (DFAT) - août 2021

2) Publication de l’avis d’appel d’offres
(suite)

 Réduction des délais de publication :

 pour les marchés supérieurs au seuil de passation
des marchés : minimum 21 jours calendaires à
compter de la date de publication de l’avis ;

 pour les marchés supérieurs au seuil
communautaire de passation : minimum trente
(30) jours calendaires, à compter de la date de
publication de l’avis.
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3) Conditions de participation

 Plus d’exigence des pièces administratives lors de
la soumission mais plutôt à l’attribution et à
l’attributaire uniquement dans un délai n’excédant
pas trois (3) jours ouvrables.

 Meilleure clarification des situations de conflits
d’intérêts.
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4) Conditions de retrait des dossiers d’appel
à concurrence

 Les dossiers d’appel à concurrence doivent être
gratuitement mis à la disposition de tout candidat
qui en fait la demande, dès la publication de l’avis
d’appel d’offres y afférent ;

 Ils peuvent également être transmis par voie
électronique, dans les conditions définies par
décret ;

 Ils peuvent aussi être acheminés par voie postale
aux candidats qui en font cette demande.
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5) Soumission des offres

 Nombre de copies à soumettre : trois (03)
dont :

 l’original ;

une (01) copie physique ;

une copie électronique sur clé USB sous le format
PDF.

 Possibilité de déposer les offres par voie
électronique, dans les conditions fixées par
décret.
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6) Ouverture des plis

 En cas d’appel d’offres ouvert : ouverture des
plis si au moins un (01) pli reçu aux date et heure de
dépôt des offres ;

 En cas d’appel d’offres avec pré-qualification
ou d’appel d’offres restreint :
 ouverture lorsqu’un minimum de trois (03) plis ont été reçus

aux date et heure de dépôt des offres ;

 pas d’ouverture si moins de trois (03) plis reçus ;

 information des soumissionnaire par écrit et ouverture d’un
nouveau délai minimum de dix (10) jours calendaires ;

 ouverture quel que soit le nombre de plis reçus après ce délai.
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7) Ouverture des plis (suite)

 En cas d’absence totale de plis ou de toutes
les offres jugées non conformes après
évaluation :

 déclaration par la PRMP, après avis de la CCMP,
de l’infructuosité de l’appel d’offres ;

 notification de la décision d’infructuosité aux
soumissionnaires et sa publication dans les mêmes
canaux que l’avis d’appel d’offres, dans un délai de
cinq (05) jours calendaires ;

 lancement d’un nouvel appel d’offres.
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8) Evaluation des offres

 Evaluation en vue de déterminer l’offre conforme
économiquement la plus avantageuse, et non la moins-
disante.

 Possibilité pour la COE de demander aux
soumissionnaires de produire des compléments
d’informations ou des documents justificatifs de leurs
capacité technique ou financière, dans un délai
maximum de trois (03) jours ouvrables à compter de la
date de la demande.

 Rejet de l’offre si demande non satisfaite dans ce délai.
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8) Evaluation des offres (suite)

 présomption d’offre anormalement basse sur la
base de la formule insérée dans le dossier d’appel à
concurrence ;

 sollicitation de la justification de ses prix au
soumissionnaire dont l’offre est présumée
anormalement basse ;

 si après vérification des justificatifs, la COE n’est
pas satisfaite desdits justificatifs, elle rejette l’offre,
après avoir notifié à l’intéressé son insatisfaction.



IV. Innovations de la loi n°2020-26 selon les 
différentes étapes de la procédure de passation et 

d’exécution des marchés (suite)

Direction de la Formation et des Appuis Techniques (DFAT) - août 2021

9) Notification des résultats

 Moyens de notification : l’écrit ou tout moyen
électronique officiel ;

 Délai de communication du procès-verbal
d’attribution à tout soumissionnaire qui en
fait la demande : trois (03) jours ouvrables à
compter de la réception de sa demande écrite, au
lieu de cinq (05) jours dans la loi n°2017-04.
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10)Recours éventuels

 En cas de recours devant l’ARMP : copie dudit
recours doit désormais être déposée auprès de
l’autorité contractante concernée ;

 Délai du prononcé de la décision de l’ARMP :
sept (07) jours ouvrables à compter de la date de
sa saisine, et non plus à compter de la fin de
l’instruction du dossier comme dans la loi n°2017-

04 .
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11)Approbation du marché

 Clarification du contenu de l’examen
juridique et technique préalable à
l’approbation, exercé par l’organe de
contrôle compétent ;

 Délai d’approbation : cinq (05) jours
calendaires à compter de la date de
transmission du dossier d’approbation.
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12)Garantie de bonne exécution

 En cas de co-traitance, cette garantie ne
concerne pas la partie cotraitée à une
micro, petite ou moyenne entreprise.
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13)Garantie de remboursement de
l’avance de démarrage

 Dispense pour les micro, petites et
moyennes entreprises de constituer cette
garantie pour les avances ne dépassant pas
20% du montant des marchés dont elles sont
attributaires.



IV. Innovations de la loi n°2020-26 selon les 
différentes étapes de la procédure de passation et 

d’exécution des marchés (suite)

Direction de la Formation et des Appuis Techniques (DFAT) - août 2021

14)Avenant

 Hausse du pourcentage du montant
maximum de l’avenant : 30 % de la valeur
totale du marché de base, au lieu de 25 % dans la
loi n°2017-04.
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15) Sous-traitance

 Hausse de la part maximale à sous-traiter :
40 % du montant du marché, y compris ses
avenants éventuels.
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16)Sanctions

 Détermination claire des violations et des sanctions
y afférentes ;

 Catégorisation des violations et sanctions par types
d’acteurs du système de passation (candidats,
soumissionnaires, titulaires et agents publics) ;

 Renforcement des sanctions à l’encontre des
violations commises par les agents publics.
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Onze (11) décrets ont été pris pour permettre une
bonne application de la loi n°2020-26. Il s’agit de :

1) Décret n°2020-595 du 23 décembre 2020 portant
attributions, organisation et fonctionnement de
l’Autorité de régulation des marchés publics.

2) Décret n°2020-596 du 23 décembre 2020 portant
attributions, organisation et fonctionnement de la
Personne responsable des marchés publics et de la
Commission d’ouverture et d’Évaluation.
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3) Décret n°2020-597 du 23 décembre 2020 portant
attributions, organisation et fonctionnement de la
Cellule de contrôle des marchés publics en
République du Bénin.

4) Décret n°2020-598 du 23 décembre 2020 portant
attributions, organisation et fonctionnement de la
Direction nationale de contrôle des marchés
publics.

5) Décret n°2020-599 du 23 décembre 2020 fixant les
seuils de passation, de sollicitation de prix, de
dispense et de contrôle des marchés publics.
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6) Décret n°2020-600 du 23 décembre 2020 fixant
les délais impartis aux organes de passation, de
contrôle et d’approbation des marchés publics.

7) Décret n°2020-601 du 23 décembre 2020 portant
code d’éthique et de déontologie dans la commande
publique.

8) Décret n°2020-602 du 23 décembre 2020 portant
approbation des documents-types de passation des
marchés publics en République du Bénin.
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9) Décret n°2020-603 du 23 décembre 2020 fixant
les procédures et modalités de passation des
marchés relatifs aux besoins de défense et de
sécurité nationale exigeant le secret.

10) Décret n°2020-604 du 23 décembre 2020 portant
modalités spécifiques d’exclusion d’opérations
d’achat ou d’entités du champ d’application du
code des marchés publics.

11) Décret n°2020-605 du 23 décembre 2020 fixant les
règles et modalités de mise en œuvre des
sollicitations de prix.
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1) Décret n°2020-595 du 23 décembre 2020
portant attributions, organisation et
fonctionnement de l’Autorité de régulation
des marchés publics

 Réduction du nombre des membres du Conseil de
régulation de 12 à 06 ;

 Réorganisation des commissions en fonction de cette
réduction.
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2) Décret n°2020-596 du 23 décembre 2020
portant attributions, organisation et
fonctionnement de la Personne responsable
des marchés publics et de la Commission
d’ouverture et d’Évaluation

 soumission des dossiers de chaque marché, y
compris le projet de contrat, au contrôle budgétaire
exercé par le Contrôleur financier ou son délégué ;

 rappel du profil de la PRMP : cadre A1 avec quatre
ans d’expériences en marchés publics.
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2) Décret n°2020-596 du 23 décembre 2020
portant attributions, organisation et
fonctionnement de la Personne responsable
des marchés publics et de la Commission
d’ouverture et d’Évaluation (suite)

 Commission d’ouverture et d’évaluation (COE) au
lieu de Commission de passation des marchés
publics (CPMP) ;

 suppression de l’attribution relative à la réception
des plis par la COE ;

 inexistence de sous-commission d’analyse.



I. Principaux décrets d’application 
de la loi n°2020-26 (suite)

Direction de la Formation et des Appuis Techniques (DFAT) - août 2021

3) Décret n°2020-597 du 23 décembre 2020 portant
attributions, organisation et fonctionnement de la
Cellule de contrôle des marchés publics

 Le contenu du rapport trimestriel des CCMP est désormais précisé ;

 Suppression des attributions :

 « Viser les contrats » ; mais cela a été rattrapé dans le décret
fixant les délais ;

 « Contrôler l’exécution des marchés » ;

 « Participer aux opérations de réception des marchés ».

 Suppression de la disposition :

 « Les avis de la CCMP sont obligatoires ». Toutefois,
l’obligation pour la PRMP de soumettre les dossiers à l’avis
conforme de la CCMP demeure dans la loi (voir article 15 de la loi
2020-26)
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5) Décret n°2020-599 du 23 décembre 2020 fixant
les seuils de passation, de sollicitation de prix,
de dispense et de contrôle des marchés publics

 Relèvement des seuils de passation des marchés des
communes ordinaires de 5.000.000 pour chaque seuil ;

 Relèvement du seuil de dispense de 2.000.000 à
4.000.000 ;

 Suppression des seuils d’approbation (ces seuils sont
précisés dans la loi, art.22) ;

 Suppression des dispositions précisant les personnes
habilitées à signer un marché.
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6) Décret n°2020-600 du 23 décembre 2020
fixant les délais impartis aux organes de
passation, de contrôle et d’approbation des
marchés publics

 Suppression du délai pour l’élaboration et la
transmission du PPM (déjà précisé dans la loi) ;

 Réaménagement d’autres délais, parfois à la baisse,
parfois à la hausse ;

 Réduction du délai d’approbation de moitié : cinq
(05) jours ouvrables au lieu de dix (10) ouvrables
dans la loi n°2017-04.
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6) Décret n°2020-600 du 23 décembre 2020
fixant les délais impartis aux organes de
passation, de contrôle et d’approbation des
marchés publics (suite)

 Nombre d’exemplaires de projets de contrats
à soumettre à l’approbation : trois (03), quel
que soit le type de marché ;

 Possibilité d’authentifier des copies en cas de
besoin, auprès de la DNCMP : Copie authentifiée
vaut originale.
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7) Décret n°2020-601 du 23 décembre
2020 portant code d’éthique et de
déontologie dans la commande
publique

Pas de changement.
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8) Décret n°2020-602 du 23 décembre 2020
portant approbation des documents-types
de passation des marchés publics en
République du Bénin

Pas de changement.
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9) Décret n°2020-603 du 23 décembre 2020 fixant
les procédures et modalités de passation des
marchés relatifs aux besoins de défense et de
sécurité nationale exigeant le secret

 Ajout de « équipement et logiciels de lutte contre
la cybercriminalité… » au niveau de l’article 4 ;

 Listing des autorités contractantes assujetties à ce décret;

 Suppression du chapitre relatif à la composition et au
fonctionnement des commissions spéciales des marchés
publics de défense, de sécurité publique et assimilés.

 La commission spéciale ad hoc est la COE de chaque
autorité contractante concernée.
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10)Décret n°2020-604 du 23 décembre 2020
portant modalités spécifiques d’exclusion
d’opérations d’achat ou d’entités du champ
d’application du code des marchés publics

 Ce décret n’existait pas sous la loi n°2017-04, les
dérogations étaient portées par la loi elle-même ;

 En plus de lister les anciennes dérogations, il donne
les modalités d’obtention d’exclusions spécifiques
par les autorités contractantes.
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11) Décret n°2020-605 du 23 décembre 2020
fixant les règles et modalités de mise en
œuvre des sollicitations de prix

 Demande de cotation pour les marchés dont le
montant prévisionnel HT est compris entre
4.000.000 à 10.000.000 ;

 Revue des conditions de participation en tenant
compte des règles de conflit d’intérêts et
d’incompatibilité ;

 Possibilité de solliciter la production des pièces
administratives de l’attributaire ;
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11) Décret n°2020-605 du 23 décembre 2020
fixant les règles et modalités de mise en
œuvre des sollicitations de prix (suite)

 Annulation de l’attribution si pièces administratives
non produites dans un délai maximum de trois (03)
jours ouvrables;

 Au titre des organes de passation, le comité de
passation des marchés devient « Comité d’Ouverture
et d’Évaluation » pour les DRP ;

 Réduction du délai d’analyse des offres des DC de cinq
(05) à trois (03) jours ouvrables maximum ;
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11) Décret n°2020-605 du 23 décembre 2020
fixant les règles et modalités de mise en
œuvre des sollicitations de prix (suite)

 Délai d’approbation des sollicitations de prix : trois
(03) jours ouvrables ;

 Les contrats découlant des DC font désormais l’objet
d’une approbation formelle sauf en ce qui concerne
les entités déconcentrées qui ne disposent pas de
PRMP et ayant une dérogation spécifique.
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Merci de votre aimable 
attention!


